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PROCES	VERBAL	N°7/20	
 
OBJET: réunion du conseil de ligue n° 7/20 
DATE ET LIEU: Salle réunion Jean Noyant le 19 janvier à 17h30 
ORDRE DU JOUR: 

1. Validation du PV N°6/20 
2. Préparation de l’AG du 6/02 

a. Rapport moral 
b. Rapport financier 
c. Budget prévisionnel et tarifs 2021 dont location salle hors créneaux hebdomadaires 
d. Collation de fin d’AG 

3. Postes de trésorier adjoint et responsable salle 21-23 
4. Point sur les créneaux horaires à réserver pour LCTT, CPSTT et clubs 
5. Point sur le calendrier des compétitions 
6. JDP rapport d’étape du manager 
7. Formation AR et JA1 
8. Prochain CDL  

 
Présents:  GILLMANN (Président), Claude HUGOT, Adrien CERVEAUX, Jérémy DEY, Anaïs PAUL, Philippe BONNEFOIS, 
Stan ETIENNE, Philippe ESTIENNE, Julie WANEGUI 
Absents Excusés: Fabianna FAEHAU, Guillaume AUBRY Absente: Gina DUONG 
Invités : Benoît COQUELET, Adrien PERROT 
 

Le président accueille les membres du conseil de ligue et ouvre la séance à 17h30 
 

1. Validation du PV N°6/20 
Le CDL a validé le PV n°6/20 du 29/12/20  
• POUR : 7      CONTRE : 0       ABST : 1 

 
2. Préparation de l’AG du 6/02 

a. Rapport moral 
Envoyé à tous les membres ; corrections et rajouts effectués 

Le CDL a validé le rapport moral du président et qui sera présenté à l’AG  
• POUR : 8    CONTRE :  0      ABST : 0 
 

b. Rapport financier 
Envoyé au trésorier puis aux membres 

Le CDL a validé le rapport financier du président et qui sera présenté à l’AG  
• POUR : 8    CONTRE :  0      ABST : 0 

 
17h39 : Arrivée de Julie WANEGUI 

 
c. Budget prévisionnel et tarifs 2021 dont location salle hors créneaux hebdomadaires 

Les tarifs ont été augmentés en 2020.  Aucune augmentation n’est donc proposée sauf pour les 
mutations des numérotés qui sont versées à la FFTT. Les autres mutations restent à la ligue et 
sont à 1 800F. 
Il reste à notifier le tarif pour l’accès des licenciés à la salle Noyant hors créneaux 
hebdomadaires des clubs : 
- Pour tous les clubs de NC : Forfait annuel de 15 000F à payer par les clubs pour accès libre 

à la salle pour les licenciés du club en dehors des créneaux déjà programmés de début de 
saison. Les joueurs pourront recevoir un badge et la clef des éclairages sous le couvert de 
leur club moyennant la caution de 5000 F. Ils ne sont pas prioritaires par rapport aux 
scolaires. Les joueurs des clubs ayant réglé ce forfait annuel pourront louer les services d’un 
entraineur diplômé d’état. Les cautions sont gérées par la Ligue.  
 



Le CDL a validé les tarifs proposés et qui seront présentés à l’AG  
• POUR : 9     CONTRE :  0      ABST : 0 

- Pour les joueurs non licenciés qui prennent des cours avec un entraineur patenté : 
Obligation que l’entraineur prenne une assurance professionnelle et KBIS pour donner ses 
cours. L’accès à la salle par l’entraineur patenté est soumis aux mêmes règles que les clubs : 
location de la salle obligatoire à l’année pour un prix forfaitaire de 15 000F et la caution de 
5000 F à régler pour le badge et la clé.  

 
Le CDL a validé les tarifs proposés et qui seront présentés à l’AG  
• POUR : 9    CONTRE : 0       ABST : 0 

d. Collation de fin d’AG 
Merci au club de Païta qui prendra en charge la collation. 

 
3. Postes de trésorier adjoint et responsable salle 21-23 

Un candidat pour le poste de trésorier adjoint est obligatoire car il est l’un des 4 signataires des 
documents bancaires. 
Pour la commission salle et matériel, il faut un président membre du CDL. Mais la responsabilité 
salle peut être confiée à Michel KORTAA contre une petite rémunération. Ce dernier a donné son 
accord de principe au président de la Ligue. Une convention sera mise en place pour préciser a 
minima les engagements de chacun à soumettre à la validation du CDL. 
 

Le CDL a validé Adrien CERVEAUX en tant que Trésorier adjoint  
• POUR : 9   CONTRE : 0       ABST : 0 

 
Le CDL a validé de rémunérer Michel KORTAA pour certaines prestations liées à la gestion de la salle 
• POUR : 9    CONTRE : 0       ABST : 0 
 
Le CDL a validé Philippe ESTIENNE en tant que Président de la Commission Salle et Matériel  
• POUR : 9     CONTRE : 0       ABST : 0 

 
4. Point sur les créneaux horaires de la salle Noyant à réserver pour LCTT, CPSTT et clubs 

Pour le primaire réservation le mardi toute la journée à partir du 2e cycle 
Les créneaux des clubs locataires en 2020 seront conservés sauf notification contraire. 
Le CPSTT sollicitera des créneaux le mercredi après-midi dès que le CPE sera opérationnel et 
pour des stages ponctuels et des compétitions relevant de son organisation.  
 

Le CDL a validé les créneaux proposés pour 2021 
• POUR : 9    CONTRE :0        ABST : 0 

 
5. Point sur le calendrier des compétitions 

6 Février  ASSEMBLEE GENERALE DE LA LIGUE à PAITA 
13 mars   COUPE DE CALEDONIE (équipes de 2 avec au moins 1 féminine non licenciée en 2020)  
Samedi 3 au dimanche 18 avril Vacances 1ère période 
24 & 25 avril  CALEDONIE ELITE TOUR AS MAGENTA 
29 mai   CALEDONIE ELITE TOUR PAITA 
Samedi 5 au dimanche 20 juin 2021 Vacances 2ème période  
10 & 11 juillet  CALEDONIE ELITE TOUR CTT MONT DORE 
Samedi 7 au dimanche 22 août 2021 Vacances 3ème période  
28 & 29 août  CHAMPIONNAT NCL Vétérans-U21-U12 par ASM 
18 septembre  CHAMPIONNAT NCL open-U9-U15  (organisateur à définir)  
2 octobre  CHAMPIONNAT NCL doubles par AS MAGENTA 
Samedi 9 au dimanche 24 octobre 2021 Vacances 4ème période  
16 & 17 octobre INTERNATIONAUX NCL avec WALLIS & FUTUNA 
6 & 7 novembre  CALEDONIE ELITE TOUR IN KOUMAC TT 
20 novembre  TOP8 DACIA par PAITA 
?????  Déplacement d’une équipe jeunes à Wallis et Futuna 

Le CDL a validé le calendrier 2021 avec le déplacement à Wallis et Futuna et les Internationaux de NCL 
• POUR : 9    CONTRE :  0      ABST : 0 

 
19h13 : Départ de Stan ETIENNE 
 

6. JDP rapport d’étape du manager 



Candidatures coachs : Vincent BIGOTTE, Fabianna FAEHAU, Anaïs PAUL 
Par courrier 208/LCTT du 18 novembre, le manager interrogeait les présidents de clubs et les entraineurs fédéraux de NC à 
des fins d’appel à candidatures susceptibles de postuler comme coach pour les prochains Jeux du Pacifique, en 2023, pour 
les équipes Filles et Garçons. 
Les candidats devront rapidement faire connaître leur intention par écrit, auprès de leurs présidents de club, qui auront à 
relayer officiellement les courriers de candidatures auprès de la Ligue pour un examen à venir du Conseil de Ligue qui 
statuera définitivement auprès du CTOS, et ce avant le 24/12/2020, date butoir supposée avancée par le CTOS. 
Au terme de la période aucune candidature n’était recensée par la LCTT. Aussi, un rappel par mail a été opéré le 
27/12/2020 pour responsabiliser les candidats potentiels à la démarche. 
Ainsi, deux mails ont été établis en réponse respectivement les 29 /12 et 30/12 par Vincent et Anaïs présentant leurs 
candidatures, le second quant au coach de la Team féminine formulant une alternative avec Fabianna, en cas de sélection 
d’une des deux en tant que joueuse. 
Afin de mieux connaitre du dispositif d’aide financière du CTOS auprès des coachs engagés au sein des teams sportives, et 
des possibilités de switcher entre coach et joueur, PB a relayé par mail du 1/01/21 au CTOS les questionnements des 
candidats potentiels. 

Après débats au sein du CDL, il est retenu les propositions suivantes sous réserve des réponses apportées par le CTOS :  
-      Coach de la Team Garçons : Vincent BIGOTTE 
-      Coach de la Team Filles : Anaïs PAUL / Fabianna FAEHAU 
• POUR : 8    CONTRE :  0      ABST : 0 

Une demande d’entretien avec le CTOS est sollicitée par ailleurs, sur l’ensemble des projets de la LCTT, ce qui permettra 
également aux candidat(e)s retenu(e)s de rencontrer les responsables du mouvement sportif olympique et de poser toutes 
questions sur le rôle, les engagements et les facilitations qui seront données aux coaches pendant la période de préparation 
et lors des jeux. 
 

7. Formation AR et JA1 
Le CPSTT a prévu une formation AR le 16 janvier et de JA1 le 30 janvier. 
AR et JA1 sont pris en charge financièrement par la Ligue. Le CPSTT gère l’organisation matérielle des formations.  
Il est demandé à la commission de l'arbitrage de mettre en place un listing de tous les arbitres diplômés 
 

8. Prochain CDL le mardi 02/03/2021 à 17h30 
 

Fin de la réunion à 19h30. 
La secrétaire de séance  
 
 
 
Anaïs PAUL  
 
Destinataires in fine: 
Patrick GILLMANN (Président), Claude HUGOT, Philippe BONNEFOIS, Adrien CERVEAUX, Philippe ESTIENNE, Anaïs PAUL, Fabianna FAEHAU, Gina 

DUONG, Guillaume AUBRY, Julie WANEGUI, Stan ETIENNE, Jérémy DEY 
CPSTT, clubs,  


